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l'Organisation des Nations Unies 

Au nom des 12 Etats membres de la Conununauté européenne, dont le Royaume f?eS 
Pays-Bas adsute actuellement la prisidence , j’ai l’honneur de vous faire tenir 

cl-jo?nt le texte d’une déclaration communer datée du 23 mai 1986, relative au 
Sommet d’tsuufpulae (voir annexe). 

Je vous serais oblig# de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
déclaration comme document de la quarantihe session de l’Assemblée qhbrale, au 
titre du point 21 de l’ordre du jour, et du Conseil de shrtté. 

te Reprhentant permanent 
par intérim des Pays-Bas, 

(Siqnb) Jaap RAMAKER 
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ANNEXE 

Déclaration commune des 12 Etats membres de la Communautd européenne, 

relative au Sommet d’Esquipulas 

Les Douze se félicitent du Sommet d’Esauipulas , qui confirme le désir des pays 
d’Amérique centrale de poursuivre 1s dialogue et de promouvoir la coopération dans 
leur région. Ils considèrent ce sommet comme une occasion pour les cinq pays 

d’Amérique centrale d’examiner toute une gamme de moyens novateurs d’aborder les 
problèmes cruciaux auxquels la réqion est au jourd ‘hui confrontée. 

11.5 notent les propositions actuellement à l’étude qui visent i promouvoir la 
coopération économique et politiaue entre ces cina pays et réitérent leur 
conviction que la paix et la stabilité dans l’ensemble de la région jouera un rôle 
déterminant dans le développement de cette coopération. 

A diverses occasions, les Douze ont souligné l’importance que les init.iatives 
du Groupe de Contadora ont eu dans la promotion de ces objectifs. Ils confirment 
leur opinion qu’un accord pour la paix et la coopératfon en Amériaue centrale, 
représentant un règlement équilibré et global des conflits d*Amériaue centrale et 
sujet b vérification, constituerait un cadre approprié pour le raffermissement de 
la démocratie ainsi que pour l’essor de la prospérité dans toute la région. 

Les Douze sont convaincu5 que la rialisstion de ces objectif5 jouerait un r8lc 
esranticl peut ce oui est d*/tsblir le climst de coopketion nbcessairc a un 
Uéveloppemsnt harmonieux des pays d’AmCrtque centrale. Ils rappellent que ces 
objtotifs sont su coeur du dialogue polftiquc qui a &t& engage b San Jose et 
poursuivi I Lunemburgi Lsur r&slisation cm& une grsnde iapoctance pour le 
progrès de la coopiration entre les Douze et 1’AmCrique centrale. 

Les Douae sont convaincu5 que le momtnt est b prC5ent vtnu de faire aboutir 
lts effo:ts soutenu5 dt tous les participnts en parvenant a une dkision finalt tn 

vut Ut la conclusion dt l’Accord de Contadora pour la paix et la cbophration tn 
AmCr hue cent *ale, Ils lancent par consdiwtnt un appel urgent aux cinq psy8 
participants afin qu’ils concluent leurs négociations, qu’ils signtnt l’accord qui 

a ht(o proposa par le Groups de Contadora et en assurent l’application inthqralt. 


